AVIS DE DELIVRANCE

CNR indique qu’il a été a conclu le 26.02.26, sous la référence 07109.500, un titre d’occupation du domaine public qui lui a été concédé sur la commune de La Balme (Savoie), à savoir, un terrain d’environ 79.60 m², en rive gauche du Rhône, cadastré section B n° 2131, le tout figurant sur la vue aérienne de situation ci-après.
Ce titre d’occupation a été conclu au profit de la Commune de La Balme (Savoie) pour le maintien de canalisations tréfoncières de rejet des eaux usées dans le Rhône de la station d’épuration de La Balme (Savoie).

Ce titre d’occupation a donné lieu à l’application d’une dérogation. L’article L2122-1-1 du CGPPP n’est pas applicable au présent titre, l’organisation de la procédure qu’il prévoit s’avérant non-justifiée par application du 1° de l’article L2122-1-3 du CGPPP. 
En effet, le bénéficiaire détient la compétence exclusive relativement aux ouvrages de réseaux déjà existants.

Ce titre est consultable sur demande à l’adresse suivante en précisant la référence 07109.500  :
· cnr.belley@cnr.tm.fr 
· OU Direction des Territoires – Périmètre Haut-Rhône - Département domanial – Chemin des Soupirs – 01300 BELLEY.

Cette conclusion peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis, ceci auprès du tribunal administratif de Grenoble 2 Place de Verdun Boîte Postale 1135 38022 Grenoble Cedex - tél. : 04 76 42 90 00 - fax : 04 76 42 22 69 - fax : 04 76 51 89 44
greffe.ta-grenoble@juradm.fr     http://grenoble.tribunal-administratif.fr

Le présent avis a été mis en ligne le 02.03.2026
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